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Demande d’intervention financière 
dans les frais de formation du PERMIS  & CERTIFICAT D'APTITUDE PROFESSIONNELLE D
Afin d’être recevable, la demande d’intervention financière doit parvenir au Fonds Social dans un délai  maximum de 3 mois après la date de fin d’occupation des 6 premiers mois en service dans l’entreprise. 

Le soussigné(e)  (nom): .............................................. Fonction: .......................................................

Entreprise: ..................................................................... Numéro ONSS: 0 8 5 - . . . . . . . - . .

Adresse  entreprise: ...............................................................................................................................

Numéro de téléphone: …../………………………………. (fax …../…………………. ) 
(e-mail : ..........................................)

Déclare que l’entreprise a supporté les frais de formation de Monsieur/Madame………………………………… pour l’obtention du permis de conduire D et du certificat d’aptitude professionnelle D, prix coûtant €  . . . . , . . 

Comme preuve je joins :
[] une copie de la facture (des factures) relative (s) à cette (ces) formations 

[] une déclaration du travailleur dans laquelle il déclare que les frais d’examens et sélection médicale-permis lui ont été remboursés et les preuves du paiement des rétributions d’examen/sélection médicale-permis
[] une copie du nouveau permis de conduire sur laquelle la date de l’obtention de la sélection médicale est bien lisible
déclare que le travailleur concerné travaille à son service en tant qu’ouvrier et que ses prestations sont déclarées à l’ONSS sous le numéro ONSS précité depuis le . . / . . / . . . . 
Comme preuve vous trouverez ci-joint 
[] une copie des fiches salariales de l’intéressé (e) relatives aux 6 premiers  mois d’occupation comme chauffeur D/DE.
                 .

Demande au Fonds Social de verser  l’intervention dans les frais de formation de permis - pour un montant maximum de € 700 - sur le compte en banque de l’entreprise n°   . . . - . . . . . . . - 
Date: 


Cachet de l’entreprise: 

Signature, précédée de la mention manuscrite






“certifié sincère et véritable"
En cas d’une formation interne des justificatifs supplémentaires doivent être joints (voir www.fondssocial.be)
DECLARATION DU TRAVAILLEUR

Le soussigné (nom + prénom): ................................................................................

N° de registre national: . . . . . . . - . . . - . . 
Sexe*: [] H – [] F 



Rôle linguistique*: [] NL, [] F, [] All.
Degré de scolarité le plus élevé: 
a)
 [] enseignement primaire
b) 
 [] 1erdegré enseignement secondaire (1ière et 2 ième  année)     
c) 
 [] 2ième degré enseignement secondaire (3ime et 4ième année)
d) 
 [] 3ième degré enseignement secondaire (5ième, 6ième, 7ime)

e) 
 [] Enseignement supérieur non universitaire (du type long ou court)

f)  
 [] universitaire
g) 
 [] autres (attestation d’expérience professionnelle,…)

Adresse: ...............................................................................................................................

..........................................................................................................................................

Déclare :

[] que l’entreprise citée à la page précédente a remboursé les frais des rétributions d’examen

[] que l’entreprise citée à la page précédente a remboursé les frais pour l’obtention de la sélection médicale-permis

            [] être en service comme ouvrier dans l’entreprise mentionnée à la page précédente depuis  le  . . / . . / . . . . .

Date: 


Signature, précédée de la mention manuscrite 

. . / . . / . . . . |

“certifié sincère et véritable”. ..................................................
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